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TRAVAIL EN HAUTEUR & PORT DU HARNAIS DE SECURITE – R430 
Programme applicable au 7.02.2024 

OBJECTIF : 

 Identifier et évaluer les risques de chute selon le lieu de travail, l’environnement et la nature des travaux à 
réaliser 

 Maîtriser les principes de sécurité relatifs aux accès, travaux et déplacement en hauteur 
 Reconnaître les moyens de protection appropriés aux conditions de travail (protection collective et 

individuelle) 
 Utiliser les équipements de protection individuelle (EPI) notamment le harnais de sécurité 
    

PERSONNEL CONCERNE : 

 Tout personnel 

PRE-REQUIS :  

 Sans Objet  
 

DUREE :  LIEU :  

 Uniquement port du harnais de sécurité : 3,5 
heures minimum 

 Travail en hauteur & port du harnais de sécurité : 
7 heures minimum 

  Votre entreprise 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :   PERIODICITE DE RECYCLAGE :  

 Minimum : 1 
 Maximum : 10 

  Tous les 3 ans (préconisation) 
 

 

COUT :  CALENDRIER :  

 Uniquement port du harnais de sécurité : A partir 
de 400 € HT par groupe 

 Travail en hauteur & port du harnais de sécurité : 
A partir de 600 € HT la journée par groupe 

  Nous consulter (réponse sous 24h) 

 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES : 

 Formation de groupe en présentiel (parcours individualisé selon niveau et expérience) 
 Délai d’accès/organisation formation - 48h (selon disponibilités) 
 

ACCESSIBILITE :  
 En cas de difficultés ou de situation de handicap Acuité se tient à votre disposition afin d’adapter la 

formation ainsi que ses conditions de réalisation à votre besoin 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 

 Apports théoriques (support vidéo + livret stagiaire) et pratiques sous forme d’exercices réalisés en sous-
groupes : mise en application d’interventions en hauteur 

 

VALIDATION :  
 Attestation de formation 

 



 

Acuité  
Formation - Conseil 

 

Acuité – 7 rue Ernest Daudet – 30 000 NIMES 
SIRET : 510 449 382 00017 – APE : 8559A - N° de déclaration : 91 30 02942 30 

CONTENU : 

 

FORMATION THEORIQUE : 

 

 STATISTIQUES D’ACCIDENTS, PREVENTION, CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 

RESPONSABILITES 
 

 CARACTERISTIQUES DES MOYENS DE PROTECTION COLLECTIVE : MOYENS FIXES ET 

MOBILES, APPAREILS D’ELEVATION DE PERSONNES, BALISAGE ET SIGNALISATION… 
 

 CARACTERISTIQUES DES MOYENS DE PROTECTION INDIVIDUELLE : CLASSES 

D’ANCRAGES, ANTI-CHUTES ET SUPPORT D’ASSURAGE, ABSORBEURS D’ENERGIE, 

HARNAIS ET ACCESSOIRES DE LIAISON… 
 

 CHOIX D’UN DISPOSITIF DE PROTECTION INDIVIDUELL : ETUDE DES RISQUES, 
ACCROCHAGE DU HARNAIS, FACTEURS DE CHOIX D’UN DISPOSITIF DE PROTECTION… 

 

 CONSEQUENCES D’UNE CHUTE 
 

 VERIFICATIONS JOURNALIERES ET AUTO-CONTROLE 

 
 

FORMATION PRATIQUE :  

 

 EXERCICES PRATIQUES D’INTERVENTIONS EN HAUTEUR AVEC LES EQUIPEMENTS 

INDIVIDUELS UTILISES PAR LES STAGIAIRES 
 

EXAMEN :  
 

 CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DU SAVOIR-FAIRE DE CHAQUE STAGIAIRE 

 
 
 

 
 

 
 

 
 


